		
Ligue De Wilaya De Football D’Annaba
COMMISSION DE  DISCIPLINE
Procès Verbal  N° 18  Séance Du 12.03.2020
 Membres  Présents :
	
	REZAIGUIA
	Boudjemaa
	Pdt  Commission Discipline 

	
	M’HAMDI 
	YOUCEF   
	Secrétaire De Commission

	
	BOUZERAA
	FAROUK
	Membre De Commission 



  


Ordre du jour : Traitement Des Affaires.

                                                                     - Traitement des Affaires -
	 Vu les Articles 47 ,Art 49,Art 101, Art 102, Art 103 Art ,104 Art 105 Art 106 ,Art 110,Art 111 ,Art 112, Art 113 , Art 114 , Art 115, Art 116, Art 117 Art 118 Art 119, Art 120 ,Art 121 ,Art 122, Art 123 ,Art 124, Art 125, Art 126 ,Art 127, Art 128, Art 129 , Art 130, Art 131, Art 132 ,Art 134, Art 135
du Code disciplinaire de la Fédération Algérienne de Football Amateur.
Et suite à l’examen des pièces versées aux dossiers, aux rapports des officiels des rencontres, ainsi qu’aux auditions, la Commission de Discipline après délibération, a pris les décisions suivantes :


                                                         Délibération
 (
Division
 D’
honneur
)	
            

	                                                           Affaire N°241 Rencontre  AJ. ANNABA # US. SANTONS (S) DU 06/03/2020

	N°
	Nom  et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	TRIAIDIA  ALAA-EDDINE
	230 519
	AJA
	AV
	CAS
	

	02
	BELFARAGUI MAHDI
	231 241
	AJA
	AV
	CAS
	

	03
	ARRAOUR HEITHEM
	231 513
	AJA
	AV
	JD
	


		
	Affaire N°242  Rencontre JS.EL BOUNI  # US.ANNABI(S)   DU 06/03/2020

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BENDIF AHMED
	230 302
	JSEB
	AV
	CAS
	

	02
	AYADI   HAMZA
	230 496
	JSEB
	AV
	CAS
	

	03
	RESSA  MOHAMED
	230 261
	USA
	AV
	CAS
	

	04
	KHALGUI A/JALLIL
	230 619
	USA
	AV
	CAS
	




	Affaire N° 153 Rencontre JS.ANNABA # CRB.ANNABA  (S)  DU 07/03/2020

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	CHERIFI OUSSAMA
	230 545
	CRBA
	AV
	CAS
	


	Affaire N°243 Rencontre CRM.OUED/DHEB # ES.ANNABA(S)  DU 07/03/2020

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	ZOUAIMIA   SAMIR
	230  467
	ESA
	EXP 01 MATCH
	CD
	1.000DA

	02
	CHERIFI  RAMZI
	230  264
	CRMO
	AV
	CAS
	






	Affaire N°244    Rencontre JS.KALITOUSSA  # CA.AIN/JBARA(S)  DU 07/03/2020

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BOUCHAREB  AYOUB
	232  378
	JSK
	AV
	CAS
	

	02
	MALEK  HICHEM
	230 176
	JSK
	AV
	CAS
	

	03
	HAMIDECHE AHMED
	230 018
	CAAJ
	AV
	CAS
	

	04
	LALAIMIA BILLEL
	230 015
	CAAJ
	AV
	CAS
	





 (
Division
 Pré-H
onneur
)		





	Affaire N°245Rencontre  RC.KHERRAZA  #  NC.HORRAICHA(S) DU  06/03/2020

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BELOUNIS  MAHDI
	230 695
	NCH
	AV
	CAS
	

	02
	BERREDEM    FOUAD
	230 631
	NCH
	AV
	CAS
	

	03
	ARIDJI  NADIR
	230 799
	RCK
	AV
	CAS
	




	Affaire N°246  Rencontre CA.SIDI/AMAR# USM.BERRAHAL(S) DU  07/03/2020

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	BOUKHRISSA MED CHERIF
	230 476
	USMB
	AV
	CAS
	











 (
Division
 Jeunes
)



		
	Affaire N°247  Rencontre CRM.OUED/DHEB #  ES.ANNABA(U19) DU 07/03/2020

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	MECHERI YOUCEF
	931 058
	ESA
	AV
	CAS
	

	02
	KORZET A/NOUR
	230 428
	CRMO
	AV
	CAS
	








	Affaire N°248  Rencontre JS.ANNABA #  CRB.ANNABA (U19) DU 07/03/2020

	N°
	Nom et Prénom
	N° Licence
	Club
	Sanction
	Motif
	Amende

	01
	KERBOUA AHMED
	230 098
	CRBA
	AV
	CAS
	

	02
	CHARIF NASSIM
	231 351
	JSA
	AV
	CAS
	

	03
	GATOUI SEIF/ISLEM
	231 782
	JSA
	AV
	CAS
	


ZZ

AFFAIRE № 249 RENCONTRE  CR.LABIDI/MED//US.DRAA/RICH(S)DU 06/03/2020

               Après lecture la feuille de Match
· Après lecture le rapport de l’Arbitre de la rencontre
· Attendu que la rencontre du championnat senior CRLM//USDR  programmé le 06/03/2020 a Chorfa ne s’est pas déroulée
· Attendu que l’équipe recevant ainsi les Arbitres désignées étaient présent aux lieux et heure prévus de la rencontre
· Attendu le non déroulement de la rencontre et motivé par l’absence de l’équipe US.DRAA/RICH (S)
· Attendu que l’équipe séniors  US-DRAA/RICH a enregistré (03) trois forfait délibérés lors de la saison sportive :
· RENCONTRE : AJ-ANNABA//US-DRAA/RICH DU 07/12/2019 (AFFAIRE №106/PV№10 DU 09/12/2019.
· RENCONTRE : ES-ANNABA//US-DRAA/RICH DU 15/02/2020(AFFAIRE №215/PV№16 DU 19/02/2020.
· RENCONTRE : CR-LABIDI.M//US-DRAA/RICH DU 06/03/2020(AFFAIRE №       /PV№17 DU 18/03/2020.
En application de l’Article 63 des règlements généraux de la fédération algérienne de football  précise :
Trois forfaits d’une équipe entrainent son forfait général dans la catégorie en cause à l’exception des catégories jeunes.
Les résultats de la phase aller de l’équipe US-DRAA/RICH sont maintenus ; par contre ceux de la phase retour sont annulés.



· Par ces motifs la Commission décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe US-DRAA/RICH(S) et en attribue le gain a l’équipe CR-LABIDI.MED Qui marque 03pts avec un score de 03 à 00.
· Une amende de quinze (15.000DA) mille dinars pour l’équipe CSA : US-DRAA/RICH.	
· L’équipe US-DRAA/RICH est rétrogradée en division (pré- honneur) 
· Les résultats de la phase retour de l’équipe US-DRAA/RICH sont annulés.
· Conformément aux dispositions prévues par l’Article62- 63 du présent règlement l’équipe US-DRAA/RICH
· Est déclaré en forfait général



AFFAIRE   №  250  RENCONTRE USM.KHERRAZA //  AFAK-CHETAIBI (S) DU 06/03/2020
               Après lecture la feuille de Match
· Après lecture le rapport de l’Arbitre de la rencontre
· Attendu que la rencontre du championnat senior USM.KHERRAZA//AFAK.CHETAIBI  programmé le 06/03/2020 à KHERRAZA ne s’est pas déroulée
· Attendu que l’équipe recevant ainsi les Arbitres désignées étaient présent aux lieux et heure prévus de la rencontre
· Attendu le non déroulement de la rencontre et motivé par l’absence de l’équipe AFAK.Chetaibi (S)

· Par ces Motifs la Commission décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe AFAK-Chetaibi (S) et en attribue le gain à l’équipe USM.Kherraza qui marque
03pts et un score de 03 à 00
· Défalcation de six(06) points à l’équipe AFAK.Chetaibi  conformément a l’Article 62 RG (phase retour) EDITION 2018
· Une Amende de quinze (15.000DA) mille dinars à l’équipe CSA : AFAK.CHETAIBI.
· 
AFFAIRE  №  251   RENCONTRE CR.LABIDI/MED//US.DRAA/RICH(U19) DU 07/03/2020

               Après lecture la feuille de Match
· Après lecture le rapport de l’Arbitre de la rencontre
· Attendu que la rencontre du championnat senior CR.LABIDI/MED//US.DRAA/RICH(U19)  programmé le 07/03/2020 à LABIDI/MED ne s’est pas déroulée
· Attendu que l’équipe recevant ainsi les Arbitres désignées étaient présent aux lieux et heure prévus de la rencontre
· Attendu le non déroulement de la rencontre et motivé par l’absence de l’équipe US.DRAA/RICH (U19)

· Par ces Motifs la Commission décide :
· Match perdu par pénalité pour l’équipe US.DRAA/RICH(U19) et en attribue le gain à l’équipe CR.LABIDI.MED   qui marque 03 pts et un score de 03 à 00.
· Une Amende de quinze (15.000DA) mille dinars à l’équipe CSA : US.DRAA/RICH.

AFFAIRE  №252 RENCONTRE USM.BERRAHAL//CA.SIDI/AMAR (U17) DU 07/03/2020
               Après lecture la feuille de Match
· Après lecture le rapport de l’Arbitre de la rencontre
· Attendu que la rencontre du championnat jeune USM.BERRAHAL//CA.SIDI/AMAR (U17) programmé le 07/03/2020 à KALITOUSSA   ne s’est pas déroulée


· Attendu que les deux équipes ainsi les Arbitres désignées étaient présent aux lieux et heure prévus de la rencontre
· Attendu le non déroulement de la rencontre et motivé par l’absence de licence de l’équipe CA.SIDI/AMAR(U17)
· Attendu que les règlements des championnats de football des catégories de jeunes stipulent que l’Arbitre refusera
Systématiquement la participation à une rencontre à tout joueur qui ne présente pas de licence.

· Par ces Motifs la Commission décide :



· Match perdu pour l’équipe CA-SIDI/AMAR(U17) pour en attribue le gain à l’équipe USM.BERRAHAL(U17) qui marque 03pts avec un score de 03 à 00. En application a l’Article 66 règlement des championnats de football
Des catégories de jeunes (EDITION 2015).







Reprise de l’affaire № 161    RENCONTRE  ES- ANNABA // CA- AIN/JBARA (S) DU 18/01/2020
· Suite au recours introduit par le club ES-ANNABA
· La commission de recours de la ligue régionale d’Annaba décide :
Rencontre à rejouer.


La  Commission a traité 14 Affaires pour 28 cas dont 22 Avertissements et 01 Expulsions et  05 affaires litigieuses.



                            PRESIDENT                                                                                      LE  SECRETAIRE
                          B.REZAIGUIA                                                                                      Y.  M’HAMDI





